Envoyé :
mercredi 11 juillet 2007 16:13

À :
LD-DDASS-DIRECTEURS; LD-DRASS-DIRECTEURS

Cc :
BOUDET, Guy; MERLE, Carole; ALLIAUME, Sonia; DESGRIS, Rolande

Objet :
Techniciens de laboratoire-recrutement dans la fonction publique hospitalière

Importance :
Haute

Bonjour, 

Ce message s'adresse :

· pour les DDASS : au service des professions paramédicales  (notamment celle de technicien de       laboratoire),  qui organise aussi les épreuves du certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins en vue d'analyses de biologie médicale,

· pour les DRASS : au service de l'inspection régionale de la pharmacie. 

1) Recrutement des techniciens de laboratoire dans la Fonction Publique Hospitalière :
L'article 11 du décret n°89-613 du 1er septembre 1989 a été modifié par l'article 45 du décret n°2007-964 du 15 mai 2007 (JO du 16 mai 2007). 

Ce décret concerne la refonte des décrets statutaires relatifs aux personnels infirmiers, de rééducation et médico-techniques de la fonction publique hospitalière, suite au protocole d'accord intervenu le 19 octobre 2006. 

En ce qui concerne la liste des titres et diplômes permettant le recrutement des techniciens de laboratoire dans la fonction publique hospitalière, le nouvel article 11 renvoie à un arrêté du ministre chargé de la santé. Cet arrêté vient de paraître au JO du 7 juillet 2007. Vous en trouverez ci-après le lien, extrait du site : www.legifrance.gouv.fr. 

MINISTERE DE LA SANTE, DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

Arrêté du 15 juin 2007 relatif aux titres ou diplômes exigés pour l'accès aux concours sur titres de technicien de laboratoire de la fonction publique hospitalière 
     http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SJSH0758088A

Cet arrêté reprend la liste actualisée des titres et diplômes contenus dans l'article 1er de l'arrêté du 21 octobre 1992, permettant d'exercer la profession de technicien dans un laboratoire d'analyses de biologie médicale. Par cohérence, cet article 1er de l'arrêté du 21 octobre 1992 devra donc parallèlement faire l'objet d'une modification prochainement. 

2) Mesures conservatoires - titres délivrés avant le 31 décembre 1995 :
A l'occasion de ce message, il paraît utile de refaire le point sur le contenu de l'annexe de la circulaire n° 5607/DGS/PS3 du 13 décembre 1993 relative aux conditions d'exercice de la profession de technicien de laboratoire. Des questions ont, en effet, été posées par vos services sur la validité de cette annexe, évoquée dans la lettre-circulaire du 20 décembre 2005, complétée par celle du 20 février 2006 (les deux en PJ ci-dessous).
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La liste des titres et diplômes contenus dans l'annexe de cette circulaire (qui doivent avoir été délivrés avant le 31 décembre 1995 pour permettre l'exercice de la profession de technicien de laboratoire) reste valable. Cette liste correspond à celle de l'arrêté du 4 novembre 1976 qui a été complétée à plusieurs reprises entre 1975 et 1986. 

Par contre, comme précisé dans la lettre-circulaire du 20 décembre 2005, le motif de rejet d'une candidature à l'exercice des fonctions (ou à l'inscription aux épreuves du certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins) devra s'appuyer sur l'article 2 de l'arrêté du 21 octobre 1992 et non sur la circulaire qui n'a pas de valeur réglementaire.

Le contenu de la circulaire de 1993 est, quant à lui, implicitement modifié par les nouvelles dispositions intervenues par arrêtés ministériels (ex : dispenses de scolarité pour les ressortissants extra-communautaires :arrêté du 19 mai 2006/ nouvelles épreuves du certificat de préleveur sanguin : arrêté du 13 mars 2006 modifié par l'arrêté du 12 juillet 2006 - circulaire DGS/SD2C n°2006-318 du 13 juillet 2006) ou par la loi (possibilité de prélèvement à domicile : art. 130 de la loi 2004-806 du 9 août 2004 -loi de santé publique). 

Cordialement 
Rolande Desgris 

Ministère de la santé, de la jeunesse et des sports 

DHOS - bureau P2 - professions paramédicales 

tél. 01 40 56 49 93 - fax. 01 40 56 58 46 

mèl : rolande.desgris@sante.gouv.fr
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